
Une politique de télétravail peut-elle s'appliquer sans être
intégrée au règlement intérieur ?

Réponse courte

Une politique de télétravail peut légalement s'appliquer sans être intégrée au règlement intérieur, sauf si elle

contient des dispositions disciplinaires ou des prescriptions générales relatives à la santé, la sécurité ou la

discipline (art. L.414-9 du Code du travail). Elle doit cependant être formalisée par écrit, communiquée aux

salariés de manière traçable et respecter les obligations de l'accord interprofessionnel du 20 octobre 2020.

Définition

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle un travail, qui aurait normalement été

exécuté dans les locaux de l'employeur, est effectué par un salarié hors de ces locaux en utilisant les

technologies de l'information et de la communication. Cette définition est issue de l'accord

interprofessionnel luxembourgeois du 20 octobre 2020, rendu obligatoire par règlement grand-ducal.

Conditions d’exercice

La mise en place du télétravail requiert plusieurs conditions cumulatives :

Un accord écrit entre l'employeur et le salarié (avenant au contrat ou accord distinct)

Une information claire sur les conditions d'exercice du télétravail

Le respect du principe d'égalité de traitement (art. L.251-1)

La protection des données personnelles (art. L.261-1)

La consultation de la délégation du personnel pour toute modification substantielle (art. L.414-3)

Modalités pratiques

La politique de télétravail peut être formalisée par différents supports :

Une charte ou note de service

Une politique RH dédiée

Un accord collectif d'entreprise

Des avenants individuels aux contrats de travail
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L'intégration au règlement intérieur n'est obligatoire que pour les dispositions disciplinaires ou les règles générales de

santé, sécurité et discipline.

Pratiques et recommandations

Pour une mise en oeuvre efficace, il est recommandé de :

Rédiger un document distinct, clair et exhaustif

Assurer une communication traçable aux salariés

Préciser les modalités de contrôle du temps de travail

Définir la prise en charge des équipements et frais

Prévoir des mesures de prévention de l'isolement

Mettre en place un système de suivi et d'évaluation

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Article L.414-9 du Code du travail
Codécision et contenu obligatoire du règlement intérieur (entreprises de

150 salariés et plus)

Article L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination

Article L.261-1 du Code du travail Protection des données personnelles

Article L.121-4 du Code du travail Modification du contrat de travail

Accord interprofessionnel du 20

octobre 2020
Cadre du télétravail au Luxembourg

Règlement grand-ducal du 22 janvier

2021
Force obligatoire de l'accord sur le télétravail

L'absence d'intégration au règlement intérieur n'affecte pas la validité de la politique de télétravail, sauf pour les dispositions

disciplinaires qui seraient alors inopposables aux salariés. La traçabilité de l'information et la consultation des représentants du

personnel restent essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

